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rmés en habitation. 
Or, l'obligation de l'utiliser en 
cal commercial est un réel 
ein à la vente alors que des 
cheteurs potentiels se sont 
anifestés pour le modifier en 
partement. L'ADMR a donc 
llicité auprès de la mairie l'ac

ord pour un changement de 
estination de son ancien local, 
['autant que cette vente serait 
énéfique pour la trésorerie de 
!association.
Cette demande a été acceptée
l'unanimité par les élus. Le

na.ire en informera l'associa-

tion 
D'autre part, la commune s'est 

portée acquéreur de la maison 
sise au 14 Grande Rue,jouxtant 
l'ancien presbytère. Si la desti
nation future de cette maison 
n'est pas acquise, le maire a pro
posé dans un prerrtjer temps de 
réfléchir à un aménagement in
térieur pour y réaliser quatre 
logements qui pourront être 
loués. Le maire a donc sollicité 
l'aval des élus pour missionner 
un bureau d'études pour en 
évaluer ces travaux. Accord lui 
en a été donné. 
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124 440 euros de fonds 

de soutien à l'investissement 

verses aux communes 

Lors du conseil communau
t a i r e  d e s  V o s g e s  d e  S u d  
(CCVS), 124 440 euros d e  
fonds de soutien à l'investisse
ment ont été votés pour soute
nir les communes de la CCVS 
dans leurs projets. 

► Bourg-sous-Châtelet
perçoit  3 9 48 euros  pour  
l'amélioration de  sa  sécurité 
incendie. 

► 45 992 euros sont versés à
la  commune d'Etueff ont
pour la remise en état du mur
bordant la rivière Lamadelei
ne, d'une part, et la réhabilita
tion de la toiture des vestiaires
du stade et son isolation, d'au
tre part.

► La commune de Lepuix

se voit attribuer 38 379 euros 
pour la première tranche de la 
rénovation du réseau d'eau 
potable communal. 

► Pour l'aménagement d'un
local destiné aux archives mu
nicipales, Petitefontaine re
çoit 3 933 euros. 

► Petitmagny s 'équipe
d'une épareuse et reçoit un 
soutien de la totalité de cet in
vestissement, soit 10 708 eu
ros. 
. ► Saint-Germain-le-Cha
telet perçoit 21 480 euros 
pour la création d'une liaison 
routière ente la rue des Cor
nay et la rue du Moulin, d'une 
part, et l'extension d'une aire 
de jeu, d'autre part. 

Giromagny• Nettoyage de rues, les 2 et 3 octobre 

Afin de permettre un nettoyage des parkings et places, ceux-ci 
seront fermés aux horaires suivants 

Mercredi 2 octobre de 7 h 30 à 8 h 30, place de Gaulle -
parking de l'ex SPAR; de 8 h 30 à9 h 30, place des Mineurs 
plus les deux parkings de l'Espace de la Tuilerie; de 9 h 30 à 
10 h 30, parking de la mairie et parking de l'église; de 10 h 30 à 
11 h 30, parking des Prés Heyd du haut et du bas. Passage sur 
toutes les rues à l'ouest de la Grande Rue et du faubourg de 
Belfort 

.Jeudi 3 octobre de 7 h 30 à 9 h 30, quartier des Vosges; de 
9 h30 à 10 h 30, rue des Casernes et HLM rue Saint-Pierre; de 
10 h 30 à 11 h 30, passage collège vers city stade, parking de la 
halle et parking HLM rue Colonel-Weber; de 11 h 30 à 12 h, 
école Benoit - parking Hauterives; à 12 h, rue de la Gare et rue 
de !'Abattoir. Passage sur toutes les rues à l'est de la Grande 
Rue et du faubourg de Belfort. 

Auxelles-Haut• Un après midi de troc 

entre amateurs de jardinage 


